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Convention financière avec la commune de SAINT JEAN AUX BOIS

Mise en sécurité et mise en œuwe de points lumineux complémentaires

Rue du Couvent, rue des Abbesses, rue des Plaideurs

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

ë Vu les délibérations no20l7/l 1 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatiyes aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/1 0 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de mise en sécurité et mise en çxuvre de points lumineux complémentaires pour la
commune de SAINT JEAN AUX BOIS.

DECIDE*

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de SAINT JEAN AUX BOIS fixant les

conditions de participation aux travaux de mise en sécurité et inise en œuwe de points lumineux
complémentaires est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 20/02/2023

Le Président,
0. FERREIRA
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La commune de SAINT lEAN AUX BOIS, repréSentée par Monsieur lean Pierre LEBOEUF Mairg aûment habilité auX finS deS présentes par délibération du

Ci-après désÏgné "la cûmmune"
ET

Le synaicat aes Énergies des Zones Est (SEZEO). reprbsentb par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habüité aux fins aes prbsentes par délibération du 16
juillet 2020.
C!-après désigné le "SEZEO"

CONVENÏION FINANCIÈRE N"

mise en sécurité et mise en ceuvre de pûints lumineux

Complémentaiies à Saint Jean aux Bûis

Rue du couvent - rue des abbesses - rue des plaideurs

PRÉAMBULE :

La commune de SAINT lEAN AUX BOIS a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîtrise d'ûuvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous conventiûn avec Orange pour les travaux de m'ïse en souterrain des réseaux de té}écommunication.

1. OBJEÏDELACONVE:NÏION

La présente cûnvention a pour objet de définir les modalités de contribution financière de la commune aux travaux de mise en sécurité et m!se en œuvre de
points luminaires complémentaires de laédairage public de la commune de !.AINT lEAN AUX BOIS, cûnformément aux modalités en vigueur au sein du SEZEO.

COÛÏ Di L'OPÉRAÏION2.

ljensembledel'ûpérationestévaluéà 22122û0.€horstaxe.
3. ËNGAGEMENÏS FINANC?ERS DE LA COMMUNE

S'agissant de travaux de m!se en sécurité avec ra)out de pûints lumineux complémentaires et selon le règÏement de service du SEZEO, laengagement financer du
SEZEO est de 50%

La participation financière de }a commune est estimée à 5 0% soit : 11 061.ü0 euros.
4. PAIEMENÏS

a. Appel de fonds
À }a demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de laOrdre de Service de démarrage des travaux, la Cûmmune versera 30 % du montant HT de
sa participatiûn arÏkée à laarticle 3 de la présente cûnvention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appe}s de fûnds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à laarticle 3 susmentionné, sur
présent?tiûn des factures ou des situations de travaux.

b. Solde

Après récept!on des ouvÏages, Ïe SEZEO adressera à la Cûmmune un mémoire justificatif accompagné des p!èces justificatives portant sur laopération et
récapitulant la totalité des dépenses effectÏves, réparties par réseau et Ïes subventions du Conseil Départemental de l'Oise perçues par le SEZEO.
La participatiûn financière de }a commune sera calculée en prenant en compte laackualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP de laaccord cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet artide prévûit :
Coefflcient d'actïmlisation
Llndex de référence des travaux est TPl2a - Réseaux d'énergle et de commumcation hors fibre üptique (1 711002) - Base 2010 pubNé à l alnsee.

ffiLes rixsonta ectésducoefficientKdaactualisationcalculécommesuit:

Dans laquelle :
TPl2a (m-3) est la valeur de Ilndice concerné du mois m-3, m étant le mûls de la rkïte daeffet du bon de commande des travaux.
TPl2a (mû) est l'index Initlal du mols O (mO), dest à dire la mols de septembre 201 9. Ce coefficren t est arron«H au millième supérFeur.
La Cûmmune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un dé}ai de 3 0 jours à réception de laavis des sommes à payer cûrrespûndant.

SuBVENÏlON DU CONSEIL DÉPARTËMËNÏÀL DË L'OISE6.

Si laopération est concernée par laaide aux cûmmunes du Département, la subvention est conservée en intégralité par le SEZEO, maitre daouvrage des travaux.

6. DuRÉE DE LA CONVËNÏION

La présente convention est condue pour la durée des travaux et de la fachiration définitive de ceux-ci.
7. LlÏlGE8

Les litiges susceptibÏes de nanre à l'occasion de la présente convention seront pûrtés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de laopération.


